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Position de l’ARE sur la

Proposition de la Commission européenne relative à une directive sur

l’application des droits des patients en matière de soins de santé

transfrontaliers (COM(2008)414 final)

Adoptée par la Commission Politique sociale et Santé publique de l’ARE

lors de sa session plénière à Katowice (Silésie-PL), le 20 mars 2009

L’Assemblée des Régions d’Europe (ARE) représente des régions européennes responsables d’organiser, de gérer et de fournir des soins de santé sur leurs territoires et de développer leur personnel de santé. 

Les régions rencontrent souvent des problèmes lorsqu’il s’agit d’attirer et de retenir une main-d’œuvre qualifiée et satisfaite sur leur territoire. Nous saluons l’initiative de la Commission d’organiser un débat sur cette question majeure ainsi que d’identifier les problèmes-clé et les  mesures les plus appropriées pour y répondre.

Les régions membres de l’ARE connaissent les obstacles majeurs suivants quant à leur personnel de santé :

	a) Attirer et retenir le personnel de santé 


Les régions connaissent les répercussions de la migration circulaire des professionnels de la santé en Europe et peuvent identifier sa valeur ajoutée pour les régions d’origine comme pour les régions de destination, mais également ses limites. 

Les régions qui rencontrent souvent des problèmes quand il s’agit d’attirer et de retenir le personnel de santé sur leur territoire donnent les raisons suivantes comme explication possible : 

· L’isolement géographique de leurs territoires

· Une tendance croissante à concentrer l’équipement et l’expertise dans certains centres, rendant par là même les établissement de soins secondaires moins attractifs pour les professionnels de la santé 

· Des difficultés à intégrer avec succès les professionnels de la santé provenant de l’étranger

Propositions de l’ARE pour des actions à l’échelle de l’UE:

1/ L’accès à des soins de qualité est un élément essentiel de la cohésion sociale et territoriale européenne. Afin de retenir leurs populations et d’alimenter leurs économies, les régions doivent être en mesure de garantir des services de soins à leurs citoyens.

· La politique de cohésion européenne et les instruments de financement doivent continuer à stimuler et à encourager l’investissement des régions dans le domaine de la santé

· Les initiatives législatives européennes qui rendent l’application des principes du marché intérieur de la Communauté Européenne aux services sociaux et de santé devraient prendre en compte les répercussions négatives potentielles sur l’accès aux services. Lorsqu’il s’agit d’appliquer les règles du marché intérieur, une attention particulière devrait être accordée aux désavantages géographiques ou structurels que certains territoires pourraient subir. 

2/ Certaines régions membres de l’ARE ont exprimé leur intérêt quant au développement d’un système d’échange interrégional pour les professionnels de la santé, afin de faciliter un mouvement circulaire équilibré du personnel de santé et une distribution des coûts et des bénéfices équitables entre les territoires et les parties prenantes.

Ce système d’échange pourrait fonctionner sur le modèle des programmes d’échange existant déjà au sein de l’ARE, et qui sont basés sur la solidarité régionale : la région hôte couvre les coûts liés au séjour (logement, indemnité journalière) et la région d’origine se charge des coûts liés au transport. 

· Les régions devraient développer des programmes d’échange informels qui pourraient être subventionnés par l ‘UE.

3/ Les régions reconnaissent le potentiel offert par les nouvelles technologies pour optimiser l’organisation et la gestion des services de soins de santé :

· L’UE devrait encourager les initiatives régionales visant à développer et à mettre en place les outils technologiques pour contrôler l’offre et la demande dans les soins de santé, identifier les déficits et les surplus et optimiser l’allocation des ressources humaines.

4/ Il existe des inégalités dans les professions du secteur de la santé ; l’UE et l’ARE s’engagent toutes deux pour l’égalité des sexes. Nous reconnaissons le besoin de combattre les stéréotypes dans les professions de la santé et encourageons une distribution hommes-femmes des spécialisations et des professions plus équilibrée. 

· L’UE devrait inciter et encourager les projets visant à obtenir un équilibre entre les hommes et les femmes dans le secteur de la santé, comme cela est défini dans les objectifs de l’UE. 

5/ Les régions membres de l’ARE sont conscientes des conséquences du vieillissement de la population et de la main-d’oeuvre. Le secteur de la santé est particulièrement touché. Par conséquent, les régions soulignent le besoin de stimuler la participation de toutes les ressources humaines disponibles dans le marché du travail de la santé, en particulier les femmes, les immigrants, les personnes handicapées, les personnes souffrant de maladies chroniques et les personnes âgées. 
•  L’UE devrait soutenir les initiatives régionales visant à augmenter la participation sur le marché du travail dans le domaine de la santé des femmes, des immigrants, des personnes handicapées, des personnes souffrant de maladies chroniques et des personnes âgées.

	b) Développer et déployer les nouvelles technologies dans les soins de santé


Les régions reconnaissent pleinement le potentiel offert par les nouvelles technologies s’agissant de l’organisation et de l’approvisionnement des soins de santé et elles développent et mettent en place activement des politiques et des outils d’e-santé. 

Les problèmes les plus fréquemment rencontrés par les régions dans ce contexte incluent : 

· Encourager les professionnels de la santé à s’adapter et à avoir recours aux nouvelles technologies. Il s’agit plus souvent d’une question de changement dans les mentalités et les pratiques établies, plutôt qu’un manque de formation à l’utilisation de nouveaux équipements et de technologies

· Aborder les craintes à l’égard des réductions de postes que les nouvelles technologies pourraient engendrer et des limites qu’elles pourraient apporter au facteur humain, qui occupe un rôle essentiel dans les soins de santé

Le réseau e-s@nté de l’ARE a identifié et disséminé des exemples régionaux réussis sur l’intégration des professionnels de la santé dans le développement et la mise en œuvre des stratégies et des outils d’e-santé, parmi lesquels : 

· Des modèles réussis de consultations avec différentes parties prenantes, incluant des représentants de professionnels de la santé lorsqu’il s’agit d’identifier les priorités stratégiques pour l’e-santé, mais également lors du développement et de la mise en oeuvre de la technologie dans les structures de santé

· Le développement de sessions de formation de « pair à pair » : des professionnels de la santé ayant travaillé avec une technologie spécifique forment d’autres professionnels de la santé à l’utilisation de la nouvelle technologie et les aident à comprendre les bénéfices qu’elle aura à la fois sur la qualité de leur travail et sur leurs conditions de travail. 

L’ARE propose que les initiatives suivantes soient encouragées au niveau européen : 

· Faciliter la participation d’autorités régionales dans les programmes européens de financement de la recherche pour le développement d’outils e-santé. Les régions constituent d’importants utilisateurs finaux de nouvelles technologies et devraient par conséquent être impliquées dès les premières étapes de développement d’un produit.

· Faciliter la participation de professionnels de la santé dans le développement d’outils et de politiques d’e-santé. L’UE peut promouvoir des modèles de prises de décisions adoptant une approche inclusive et encourager la coopération interrégionale afin de continuer à disséminer et à mettre en œuvre ces exemples.

· Encourager la mise en place de projets de coopération interrégionale pour l’échange de professionnels de la santé. Cela permettra de stimuler l’apprentissage de « pair à pair » entre les professionnels de la santé et appuiera également le développement de systèmes d’e-santé inter-opérationnels. 

	c) Utilisation de la politique de cohésion


La politique de cohésion de la CE et les fonds structurels sont une source importante de financement pour les soins de santé régionaux. L’ARE s’engage à améliorer la capacité des régions à attirer et à investir de manière réussie les fonds structurels dans la santé. 

Propositions de l’ARE pour des actions à l’échelle de l’UE:

· Une bonne santé publique et un accès à des services de santé de qualité sont des éléments clé de la cohésion territoriale. La santé doit donc rester une priorité séparée dans la prochaine période de financement des fonds structurels de la Communauté Européenne. Les fonds de la CE devraient être alloués directement au développement d’infrastructures, de politiques et d’outils de santé régionaux. 

· Le domaine de la santé devrait par ailleurs continuer de bénéficier indirectement de financements alloués aux politiques qui y sont liées, telles les politiques de R&D, d’innovation, de transport, d’apprentissage tout au long de la vie, etc.

	d) Formation


Proposition de l’ARE pour une action à l’échelle de l’UE :

Afin de répondre à la mobilité croissante des patients et des professionnels de santé, il est important de : 

· Développer et soutenir les programmes d’échange régionaux pour la formation du personnel de santé. Cela contribuera à partager l’expertise, stimulera l’apprentissage des langues et améliorera également la compréhension d’autres cultures et systèmes. 
L’ARE continuera de suivre le développement des discussions en cours sur le personnel de santé européen et donnera la possibilité à ses membres de réagir à ses propositions futures.
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